
POLYNÉSIE FRANÇAISE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
SUBDIVISION LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE NUKU-RIVA

Séance du 21 mars 2026

DÉLIBÉRATION N° 2026.017

OBJET: Portant délégation d'attributions du Conseil municipal au Maire

L'an deux mille vingt six, le 21 mars, le conseil municipal de la Commune de Nuku-Hiva, régulièrement convoqué
le 17 mars 2026 conformément à l'article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
en séance ordinaire à la salle de réunion de la Mairie de Taiohae, sous la présidence de Monsieur le Maire, Benoît
KAUTAI.

PRÉSENTS

M. Benoît KAUTAI

M. Max PETERANO

Mme Victorine CIANTAR

M. Gordon FALCHETTO

M. Timitoua TEIKITEETINI

M. James TEKOHUOTETUA

Mme Laïza DEANE

Mme Berthe Tahiaee TEIKIKAINE

Mme Vanesse KEUVAHANA

M. Henri Rico TEURURAI

M. Wlifrid Steve GENDRON

Mme Keiiy TEIKITOHE-DOMINGO

Mme Meana HUVEKE

Mme Chantai PUHETINI

M. Jean-Marc Plu VAIANUI

Mme Keilany Samantha TAMARII

M. Manoa DIDELOT

Mme Juliana VAIAANUI

M. Daniel MOUTARDE

Mme Tetapuheitini Dolly TAUPOTINI

Mme Tahiaapa TEIKITEETINI

POUVOIRS)

ABSENT(S) EXCUSÉS)

M. Nicolas HAIT!

M. Wenceslas FALCHETTO

DATE CONVOCATION:

17 mars 2026

DATE D'AFFICHAGE:

17 mars 2026

DATE DE LA SÉANCE:

21 mars 2026

HEURE DE LA SÉANCE:

09 heures 00

En exercice: 23

Présents: 21

Procurations: 0

Votants: 21

SECRÉTAIRE DE SÉANCE:

Mme Victorine CIANTAR

Formant la majorité des membres en exercice,
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Délibération n°2026.017Conseil municipal du 21 mars 2026

VU:

Le Code Générai des Collectivités Territoriales (CGCT) applicables aux Communes de Polynésie Française
et notamment ses articles L.2122-22 et L2122-23;

Exposé des motifs:

Le Conseil municipal a la possibilité de déléguer directement au Maire un certain nombre d'attributions
limitativement énumérées dans le CGCT. Les décisions prises dans le cadre de ces délégations sont assumées
personnellement par le Maire à charge pour lui d'en rendre compte au Conseil municipal lors de la séance du Conseil
la plus proche.

ouï l'exposé du Maire
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Conseil municipal du 21 mars 2026 Délibération n°2026.017

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

POUR CONTRE ABSTENTION

21 0 0RÉSULTAT DU VOTE:

ARTICLE 1 : Délégation d'attributions au Maire

Le conseil municipal décide de déléguer au Maire, pour la durée de son mandat, les attributions
suivantes

1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services
publics municipaux ;

2. De fixer, dans les limites définies par la délibération n°035/2020 du 10 juin 2020, les

tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporairesur les voies et autres
lieux publics et, d'une manière générale, des droits non fiscaux perçus au profit de la
commune ;

3. De procéder, dans la limite d'un plafond de 30 000 000 F CFP TTC, à la réalisation des

emprunts destinés au financement des investissements prévus au budget, ainsi qu'aux
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de
couvertures des risques de taux et de change ;

4. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à 30 000 000 F

CFP TTC, ainsi que toute décision relative à leurs avenants n'entrainant pas une

augmentation supérieure à 5 % du montant initial, lorsque les crédits sont inscrits au
budget ;

5. De décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée
n'excédant pas douze (12) ans ;

6. De passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistres y afférentes ;

7. De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnementdes services municipaux ;

8. De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10. Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 548 926 F CFP ;

11, De fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires,
commissaires de justice et experts ;

12. De fixer le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre
à leurs demandes ;

13. De fixer les reprises d'alignement en application d'un documentd'urbanisme ;

14. D'exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par les dispositions
applicables localement ;

15. D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune
dans les actions intentées contre elle ;

16. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués

des véhicules municipaux dans la limite de 1 000 000 F CFP HT ;

17. De réaliser les lignes de trésorerie dans la limite d'un montant maximum de 5 000 000
F CFP ;

18. D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations

dont elle est membre ;

Page 3 sur 4

Envoyé en préfecture via DOTELEC - 
Transmis le : 24 mars 2026
Reçu en préfecture le : 24 mars 2026
ID : 987-200013381-20260321-D022026017I0-DE



Délibération n°2026.017Conseil municipal du 21 mars 2026

ARTICLE 2 : Voie et délais de recours

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente délibération peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de la Polynésie française
dans un délais de deux (2) mois à compter de sa publication, de sa notification et de sa
transmission au représentant de l'État, selon le cas.

Ce recours peut également être exercé par voie dématérialisée via l'application Télérecours
citoyens, accessible à l'adresse suivante : v v,t•r.telerecours, rr..

ARTICLE 3 : Exécution et publicité

Le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera enregistrée, affichée, et
communiquée partout où besoin sera.

Fait et délibéré les jours, mois et ans susdits.
Pour extrait conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Benoit KAUTAIActe rendu exécutoire après transmission au

Représentant de l'État via le portail @CTES

Le . ........................................................... ............
j s F'{ ;•'.

11/11/11/ -'

a1

.pDLYTâ

et publication sur le site internet de la CODIM

Du . ........................................................... ..........
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